
                                                                                                                      

 

CONTRAT D’ABONNEMENT AUTOMOBILE 
N° CLIENT :          ABONNEMENT N° :    

          Entre les soussignés : 
          La société FranceProNet, Sas au capital de 50.000 euros, 
          Dont le siège social est à Toulouse (31200), 61, rue Pierre Cazeneuve 

          Inscrite au registre du commerce des Sociétés de Toulouse - Sous le numéro 478 624 604 
          TVA Intracommunautaire : FR90478624604 - APE : 6201Z 
          Tél. : 0 581 331 390 - Fax : 0 561 638 626 
          Représentée par : Gilles BATTAN, Gérant 

                                                                                                                                 Ci-après dénommée « FranceProNet » De première part, 

          Et 

          Société : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
          Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
            …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
          Représentée par : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
          RCS ……………………………… N°  …………………………….  TVA Intracommunautaire : …………………………………………… 

                                                                                                                      Ci-après dénommé(e) « le client » De seconde part,  

 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

1. NATURE JURIDIQUE 
Dans les conditions énoncées ci-après, le prestataire fournit au 
client des services relatifs à l’utilisation et au suivi de la base de 
données automobile (et de celle-ci exclusivement). En effet, cet 
abonnement ne concerne en aucun cas le matériel. 

2. OBJET DU CONTRAT  
Le présent contrat à pour but de définir les services fournis par 
le prestataire au titre de l’accès à la base de données de 
l’automobile et faisant l’objet de la redevance mentionnée au 
paragraphe 7.  

3. SAISIE DES INFORMATIONS RELATIVES AUX VEHICULES 
Le client aura à charge de saisir, conformément à l’option 
d’abonnement qu’il a souscrit, dans un masque les véhicules 
qu’il souhaite voir apparaître dans la base de données, et ce, en 
se conformant à la Charte de Qualité Rédactionnelle jointe en 
annexe du présent contrat ; 

4. ACCES A LA BASE DE DONNEES 
Le client aura accès en visualisation à l’ensemble de la base de 
données en s’identifiant par le biais d’un code d’accès et d’un 
mot de passe qui seront fournis par FranceProNet. 

5. MODIFICATIONS ET MISE A JOUR DE LA BASE DE 
DONNEES 
Le client s’engage à mettre à jour régulièrement la base 
de données pour les produits le concernant.  

Tout véhicule vendu continuera de demeurer dans la 
base de données pendant 7 jours, sous réserve que le 
client ait fait apparaître la mention « vendu » prévu à cet 
effet dans le masque de saisie. Par la même occasion, 
cette mention lui octroiera le droit d’entrer dans la base 
de données un véhicule supplémentaire. 

Toute modification saisie par le client sera mise en ligne 
dans un délai de 24 heures, du lundi au vendredi, 
exception faite des jours fériés, après validation et 
vérification de la saisie effectuée par FranceProNet. 

6. CONDITIONS 
Le présent contrat est soumis de manière expresse au 
respect des clauses contractuelles et aux conditions 
générales d’abonnement mentionnées au verso du 
document. 

 

7. TARIF DE L’ABONNEMENT  
 

Référence Libellé 
Coût Mensuel 

H.T. T.V.A. T.T.C. 

……………… 

……………… 

………………………………………………………… 

………………………………………………………… 

………… 

………… 

…………… 

…………… 

………… 

………… 

8. REMARQUES ET COMMENTAIRES 

 

                                  

 

 

Pour un montant Annuel de …………………….. €uros TTC, soit …………. €/Trimestre. 

Je choisis le règlement par prélèvement automatique  

Fait à ………………………… le,………………………………… 

FranceProNet 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

Signature          
(Précédée de la mention « lu et approuvé ») 

Cachet commercial 

Je  déclare avoir pris connaissance et accepter les Conditions 

Générales de Vente se trouvant au verso du bon de commande 



 

 

CONDITIONS GENERALES DES 
OFFRES AUTO SELECTION 

FranceProNet (ci-après « FranceProNet») offre à 

tout professionnel de l’automobile (ci-après « 

CLIENT ») des Offres distinctes permettant la 

diffusion de ses offres de vente de voitures 

d’occasions sur son site internet « AUTO 

SELECTION » (http://www.auto-selection.com/). 

Offres Diffusion des « Annonces de transaction 

» et « Annonces de location » 

1. Ces offres ont pour but de permettre au CLIENT 

de faire paraître sur le site internet AUTO 

SELECTION  des annonces de véhicules 

conformément aux conditions de prix et de quantité 

sélectionnées. 

2. FranceProNet  se réserve le droit de refuser 

toute insertion qui serait jugée contraire à l’esprit de 

ses publications ainsi que toute annonce dont le 

contenu ne viserait pas des véhicules automobiles. 

3. La mise en ligne des annonces sur le site AUTO 

SELECTION  incombe au CLIENT. Les prix et les 

descriptifs relèvent de la seule responsabilité du 

CLIENT. 

4. Le CLIENT atteste qu’il jouit de la pleine 

propriété des droits sur les clichés ou 

photographies fournis et donne son autorisation à 

FranceProNet, et ceci à titre gracieux, pour 

procéder à toute reproduction desdits clichés ou 

photographies pour le présent et l’avenir. 

5. Le CLIENT autorise FranceProNet  à utiliser tous 

les éléments fournis par lui pour assurer la 

promotion de ses annonces sur le site AUTO 

SELECTION  et sur les sites tiers avec lesquels 

FranceProNet  aurait des accords pour la 

promotion d’annonces automobiles. 

Offres « Multidiffusion » 

6. Cette offre a pour but de permettre au CLIENT 

de faire paraître, en fonction des partenariats 

conclus par FranceProNet, certaines de ses 

annonces automobiles sur d’autres sites nationaux. 

Offres « Diffusion à l’international » 

7. Cette offre a pour but de permettre au CLIENT 

de faire paraître, en fonction des partenariats 

conclus par FranceProNet, certaines de ses 

annonces automobiles sur des sites s’adressant à 

un public étranger. 

8. FranceProNet  ou ses partenaires se réservent 

le droit de refuser toute insertion qui serait jugée 

contraire à l’esprit de ses publications ainsi que 

toute annonce dont le contenu ne viserait pas des 

véhicules automobiles. 

9. Le CLIENT atteste qu’il jouit de la pleine 

propriété des droits sur les clichés ou 

photographies fournis et donne son autorisation à 

FranceProNet   et à ses partenaires, et ceci à titre 

gracieux, pour procéder à toute reproduction 

desdits clichés ou photographies pour le présent et 

l’avenir. 

10. Le CLIENT autorise AUTO SELECTION  ou 

ses partenaires à utiliser tous les éléments fournis 

par lui pour assurer la promotion de ses annonces 

sur ces sites. 

Offre « Annuaire automobile » 

11. L’offre « Annuaire Automobile » a pour but de 

permettre au CLIENT d’inscrire son site Internet, 

dans l’annuaire des professionnels, disponible sur 

AUTO SELECTION.                                                   

Offre « Répertoire automobile » 

12. L’offre « Répertoire Automobile » a pour but de 

permettre au CLIENT de voir les coordonnées de 

son garage (concession, agent, marchand et/ou 

mandataire) d’être référencées dans l’annuaire 

automobile disponible sur le site d’AUTO 

SELECTION. 

Seules les coordonnées du garage du CLIENT 

seront autorisées. 

Offre « Vitrine auto Pro » 

12. L’offre « Vitrine auto Pro » a pour but de 

permettre au CLIENT, s’il y souscrit, de disposer 

d’un espace dédié au sein d’AUTO SELECTION. 

Cet espace personnel comporte une page 

d’accueil, une page de présentation, une 

présentation de son parc automobile, ainsi qu’une 

page de contact et sa géo localisation. 

Offre « Top Liste Annonces » 

13. L’offre « Top Liste Annonces » à pour but de 

permettre au CLIENT de disposer de jetons (qu’il 

peut acheter en packs) pour la mise en avant de 

ses véhicules. Deux types de produits sont 

présentés, le jeton jetable et/ou le jeton à 

abonnement mensuel. 

Offre « Ventes Flash » 

14. L’offre « Ventes Flash » a pour but de 

permettre au CLIENT de disposer de jetons  (qu’il 

peut acheter à l’unité) pour la mise en avant, 

temporaire, de ses véhicules en promotion.  Des 

conditions générales, dédiées à cette offre sont 

présentées sur le bon de commande de cette offre.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Offre « Publicitaire » 

15. L’offre « Publicitaire» a pour but de permettre 

au CLIENT de prendre des encarts publicitaires sur 

AUTO SELECTION sous forme de mise en avant 

de véhicules et/ou de bandeau publicitaire. Des 

conditions générales, dédiées à cette offre sont 

présentées sur le bon de commande de cette offre. 

Offre « Call Analyser » 

16. L’offre « Call Analyser » a pour but de 

permettre au CLIENT de qualifier et de quantifier 

les appels téléphoniques reçus par le CLIENT au 

titre de la diffusion des offres de vente de 

véhicules. Des conditions générales, dédiées à 

cette offre sont présentées sur le bon de 

commande de cette offre. 

Dispositions communes aux Offres 

17. LE CLIENT est responsable du paiement du 

contrat aux conditions définies ci-après. 

18. Le paiement s’opère selon les modalités 

définies sur le bon de commande. Si le CLIENT a 

choisi comme mode de paiement le prélèvement 

mensuel, FranceProNet  émettra au CLIENT une 

facture annuelle a réglé en quatre (4) prélèvements 

trimestriels prélevés le 5 de chaque début de 

trimestre ; si le CLIENT a choisi comme mode de 

paiement le Chèque, FranceProNet émettra une 

seule facture pour une période de six (6) mois 

consécutifs, la première débutant à la date de 

début de facturation mentionnée sur le bon de 

commande. Les factures émises par FranceProNet  

sont payables comptant. 

19. Toutes taxes présentes ou futures sont à la 

charge de l’annonceur et facturées en sus. 

20. Tout retard de paiement entraînera : la 

déchéance des termes, l’exigibilité immédiate de 

toutes les sommes facturées restant dues et des 

sommes non encore facturées, la suspension des 

prestations fournies au CLIENT, une facturation 

d’intérêts de retard calculés à hauteur de cinq (5) 

fois le taux d’intérêt légal, à compter du jour suivant 

la date d’échéance mentionnée sur la facture, la 

suspension de la remise pour cumul des mandats 

et l’exigibilité d’une indemnité de 15% des sommes 

dues, au titre de clause pénale, outre les frais 

judiciaires éventuels. 

21. En l’absence de paiement de sommes 

facturées au titre d’une des Offres, FranceProNet 

se réserve le droit de suspendre la fourniture des 

autres Offres souscrites par le CLIENT. 

22. La non-utilisation ou l’utilisation partielle ou 

totale de l’une des Offres ne donne droit à aucune 

indemnité et ne peut dispenser du paiement du 

contrat. 

23. Si le CLIENT a opté pour le paiement de ses 

factures par prélèvement, les packs constituent des 

contrats à durée déterminée, prenant fin à l’issue 

de la première période de facturation continue de 

douze (12) mois (« Période Initiale ») ; ils sont alors 

reconductibles tacitement pour des durées d’un an. 

Si le CLIENT a opté pour le paiement de ses 

factures par chèque, les packs constituent des 

contrats à durée déterminée, prenant fin à l’issue 

de la première période de facturation continue de 

six (6) mois ; ils sont alors tacitement 

reconductibles pour des durées de six (6) mois. 

Ces contrats entrent en vigueur à compter de la 

date de signature. 

24. Les Parties pourront dénoncer le contrat par 

lettre recommandée avec accusé de réception ou 

par courrier électronique adressé à 

resiliation@francepronet.com. 

Pour les contrats dont les factures sont payables 

par prélèvement, si la résiliation est reçue au plus 

tard trente (30) jours avant la fin de la période 

Initiale, elle sera effective à compter du dernier jour 

de la période Initiale ; dans les autres cas, elle sera 

effective à compter du dernier jour du mois suivant 

le mois au cours duquel le courrier de résiliation 

aura été reçu par FranceProNet. 

Pour les contrats dont les factures sont payables 

par chèque, la résiliation sera effective à la fin du 

semestre de facturation en cours sous réserve de 

la réception de la résiliation par FranceProNet  au 

plus tard trente (30) jours avant la fin du semestre. 

La date de réception sera considérée comme étant 

la date de première présentation du courrier 

recommandé ou la date de réception du courrier 

électronique sur les serveurs de FranceProNet. 

25. FranceProNet  se réserve le droit de modifier 

ses tarifs moyennant une notification au CLIENT au 

minimum 30 jours avant l’entrée en vigueur des 

nouveaux tarifs. FranceProNet  se réserve le droit 

d’établir des tarifs spéciaux ou promotionnels ou 

résultant de négociations spécifiques (promotions 

spéciales, offres exceptionnelles, ancienneté des 

contractants…). 

26. Chacune des Parties s’engage à respecter les 

dispositions de la loi du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l’informatique et aux libertés, notamment 

en matière de formalités préalables qui lui 

incombent et d’information du client. Chacune des 

Parties prend toutes les mesures propres à assurer 

la sécurité, la protection et la confidentialité des 

données personnelles qu’elle détient. 

27. FranceProNet  a une obligation de moyen dans 

la fourniture des présentes Offres. FranceProNet 

s’engage à mettre tous ses moyens en œuvre afin 

d’assurer dans des conditions optimales la mise à 

disposition de son service au CLIENT. 

28. Le CLIENT, suite à son utilisation du service, 

garantit FranceProNet  contre tous troubles, 

revendications ou actions de la part de toute 

personne, y compris les litiges ou actions fondés 

sur le droit de la consommation, la réglementation 

bancaire, ou sur tout autre fondement, et qui 

seraient une conséquence de cette utilisation. Le 

CLIENT s’engage, à prendre en charge le paiement 

de toutes sommes, y compris toutes éventuelles 

condamnations et frais de justice, y compris 

honoraires d'avocat, qui seraient dues à ce titre par 

FranceProNet, sous réserve que le CLIENT ait été 

informé de toute poursuite dès leur origine. 

29. La responsabilité de chacune des Parties ne 

pourra être recherchée si l'exécution du Contrat est 

retardée ou empêchée en raison d'un cas de force 

majeure ou d'un cas fortuit, tels que définis par la 

jurisprudence des tribunaux français. 

30. Aucune réclamation ne sera admise, si elle n’a 

pas été effectuée par écrit. En cas de contestation, 

celle-ci sera soumise à la juridiction du Tribunal de 

commerce de Toulouse. 

Paraphe 

 

http://www.auto-selection.com/

